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ARRETE
Portant autorisation d’une installation classée

pourla protection de l’environnement

Le Préfet des Côtes d’Armor
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

le Code de l'Environnement:
- Livre V - Titre 1 - installations classées pourla protection de l'environnement,
- Livre V - Titre IV - Déchets,
- Livre Il - Titre | - Eau ;
le Code des Douanes;
le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour
la protection de l'environnement;
le décret n° 2004-3874 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services del'Etat dansles régions et départements:
la demande présentée le 22 février 2005 par MonsieurJean-Yves LANCIEN, en vue d'être
autorisé à exploiter un abattoir de volailles, au lieu dit « La Croix Morel », sur le territoire de
la commune de PLOUISY, installation classée pour la protection de l’environnement
soumise à autorisation ;
les plans et documents annexés à cette demande ;
les résultats de l'enquête publique ouverte du en mairie de PLOUISY ;
les délibérations des Conseils municipaux de PLOUISY, PEDERNEC, MOUSTERU,
COADOUT, TREGLAMUS:
les avis exprimés au cours del'instruction par:
- le Chef du Service interministériel des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de
Protection Civiles le 26 juillet 2005 ;
- le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt le 2 août 2005 ;
- le Directeur Départemental de l'Equipementle 28 juin 2005 ;
- le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales le 28 juillet 2005;
le rapport du Directeur Départemental des Services Vétérinaires, Inspecteur des
Installations Classées, du 30 octobre 2006 ;
la consultation effectuée le 10 novembre 2006, conformément à l’article 10 du décret n°
77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé :
l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement, des risques
sanitaires et technologiques du 24 novembre 2006 ;

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du Code de l'Environnement susvisé,
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent
être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral :

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pourles
intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité
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du voisinage, pourla santé, la sécurité, la salubrité publiques et pouria protection de la nature et de
l'environnement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Côtes d'Armor,

ARRETE

ARTICLE 1 - CLASSEMENT

1.1 -Description des installations classées

L'abattoir de LANCIEN, situé « la Croix Morel — 22 200 PLOUISY », implanté sur les parcelles
cadastrales n° 375, 376, 377 et 378 section F, est autorisé à exploiter à cette même adresse, une

unité d'abattage de volailles et un atelier de découpe.

La présente autorisation est octroyée au titre des activités visées par les rubriques suivantes
relevant de la nomenclature des installations classées pourla protection de l’environnement :

 

 

 

 

   

Rubrique de (
la Désignation Quantification Régime

nomenclature

De 1000 tonnes/an Lo
2210 -A Abattage d'animaux 6 tonnes/jouren pointe Autorisation

Préparation de produits
2221 -B alimentaires d'origine 450ojonesran déclaration

animale par découpage 93 p

Installation de
2920-1b réfrigération ou 24KW déclaration

compression -

1412-2B Gez inflammables 1,75 T de propane /  liquéfiés Stockage 
 

1.2- Abrogation

L'arrêté préfectoral en date 08 mars 1993 est abrogé.

1.3 - Taxes et Redevances

Conformément à l'article L151-1 du code de l’environnement,les installations visées ci-dessus sont
soumises à la perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté, et d’une
redevance annuelle, établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité
au 1°janvier.

ARTICLE 2 - CONDITIONS GENERALES

2.1 - Conformité au dossier déposé

Lesinstallations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites
dans le dossier de la demande d'autorisation, lesquelles seront adaptées de telle façon qu'il soit
satisfait aux prescriptions énoncéesci-après.

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de
nature à entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa
réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation



 

2.2 - Aménagement, organisation et impact des installations

L'aire de nettoyage et désinfection des véhicules ayant servi au transport des animaux est conçue
de façon à récupérerlors de chaque utilisation l'ensemble des effluents produits et à les diriger vers
la station de prétraitement de l'établissement.

Les locaux d'attente et d'abattage des animaux, de refroidissement et de conservation des
carcasses et de stockage des sous-produits d'origine animale sont construits en matériaux
imperméables,résistants aux chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter sur toute leurhauteur.

Le sol est étanche, résistant au passage des équipements permettant là manipulation des produits
stockés et conçu de façon à faciliter l'écoulement desjus d'égouttage, du sang d'égouttage résiduel
et des eaux de nettoyage vers desinstallations de collecte.

La collecte du sang des animaux est réalisée à part de façon à réduire au seul minimum non
maftrisable l'écoulement vers les installations de collecte des effluents.

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement, qui sont
susceptibles de créer des pollutions et des nuisances doivent être entretenus régulièrement.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et
d'éléments d'équipements utilisés de manière courante ou  occasionnellement pour assurer la
protection de l'environnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants, etc.

2.3 - Intégration dans le paysage

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à s'assurer de l'intégration esthétique de
l'établissement. L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments etinstallations entretenus
en permanence. Il est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de
l'exploitant, et notamment autourdes émissaires de rejets (plantations, engazonnement, etc).

Des panneaux ou bardage,ainsi que des plantations sont mis en place aux abords de l'entrée,afin
de masquerde la vue extérieure les installations de traitement deseffluents et déchets notamment.

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas accèslibre

à

l'installation.

L'ensemble de l'installation, d'où sont susceptibles de s'échapper des animaux, est clôturé et
comporte, en tant que de besoin, des dispositifs destinés à empêcherleurfuite hors de l'installation.

2.4- Contrôles et analyses

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et
analyses, portant surles nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières,
fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit notamment), soienteffectués par des organismes compétents
et aux frais de l'exploitant.
En tant que de besoin,les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces
contrôles dans de bonnes conditions.
Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement
d'échantillons et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant...)
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité.
Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement,
mesure et analyse sont les méthodes normalisées.
Les résultats de ces contrôles et analyses - ainsi que ceux obtenus dans le cadre de ja procédure
d'auto surveillance sont conservés pendant au moins 5 ans parl'exploitant et tenus à la disposition
de l'inspecteur desinstallations classées,et, pource qui le concerne, del'agent chargé de la Police
de l'Eau.

 



 

2.5 - Incident grave — Accident

Tout incident grave ou accident de nature à porter atieinte à l'environnement (c'est à dire aux
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement) doit être immédiatement
signalé à l'inspecteurdes installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais,
un rapport d'accident précisant les causes et les circonstances del'accident ou del'incident ainsi
que les mesures prises ou envisagées pouréviter un accident ou incident similaire et pour en pallier
les effets à moyen ou à long terme.

2.6- Arrêt définitif des installations

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification
au préfet du département, conformément au décret n° 77,1133 du 21 septembre 1977 modifié
(article 34.1). Elle doit préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de
l'environnement (c'est à dire des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement),
notamment en ce qui concerne :

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents surle site,
- la dépollution dessols et des eaux souterraines éventuellement polluées,
- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits,
citerne,etc),

-la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement

ARTICLE3 - PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR

3.1- Prévention des pollutions accidentelles

Tout brülage à l'air libre est interdit.

3.2- Odeurs

L'établissement est équipé et aménagé de telle sorte qu'il ne soit pas à l'origine de nuisances
olfactives pourle voisinage, provenant notamment de la station de traitement des effluents, du
stockage des déchets, …
Les ouvrages nécessaires à la récupération des plumes sont régulièrement entretenus (nettoyage
au minimum quotidien) et installés dans un local permettant de prévenir les envois, les
ruissellements, les infiltrations dans le sol, les odeurs pour les populations environnantes
(humaines et animales).
Les déchets et sous produits fermentescibles sont enlevés outraités à la fin de chaque journée de
travail s'ils sont entreposés à température ambiante. Tout entreposage supérieur à 24 heures est
réalisé dans deslocaux ou dispositifs assurantleur confinement, le cas échéants, réfrigérés.

3-3 - Règles d'aménagement pourles installations de combustion

L'entretien de l'ensemble de l'installation de combustion se fera soigneusement et aussi
fréquemment que nécessaire pour assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénient
pourle Voisinage.

Un contrôle annuel par un organisme spécialisé sera réalisé, et la copie des résultats sera à
disposition de l'inspection des Instaliations Classées pour la Protection de l'Environnement

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

4.1- Règles d'aménagement

Le réseau de collecte des effluents liquides est de type séparatif (séparations des eaux pluviales,
des eaux de vannes et des eaux usées industrielles).

{

 



 

Tousles sols des locaux de fabrication et des annexes ainsi que les installations d'évacuation sont
imperméables et maintenues en parfait état d'étanchéité. Les réseaux sont inspectés
périodiquement notamment pour vérifier leur étanchéité, lis sont nettoyés et vidangés
périodiquement.
Les surfaces des zones « dites sales » sont équipées de dispositifs interdisant le ruissellement
d'eaux souillées vers les eaux pluviales.
L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître les installations de prélèvements, le
réseau d'alimentation, les principaux postes utilisateurs, les réseaux de collecte et d'évacuation des
eaux résiduaires (secteurs collectés, points de branchement, regards, postes de relevage et de
mesure, vannes...) point de raccordement au réseau collectif, les points de prélèvement
d'échantillons et les points de mesures.

Ce plan est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, de l'agent chargé de la
Poiice de l'Eau, ainsi que des Services d'incendie et de Secours

4.2 -Prélèvements et consommation d'eau

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des
installations pourlimiter la consommation d'eau. Les installations de prélèvement doivent être
munies d'un dispositif de mesure totalisateur, Le relevé des indications est effectué
hebdomadairement, et est porté sur un registre tenu à disposition de l'inspecteurdes installations
classées.

Les raccordements au réseau public sont équipés d'un clapet anti-retour, d’un disconnecteur ou de
tout autre dispositif équivalent.

L'eau utilisée au contact des denrées alimentaires doit répondre aux dispositions du décret en
vigueurrelatif aux eaux destinées à la consommation humaine,à l'exclusion des eaux minérales
naturelles.

4.3- Eaux résiduaires industrielles

Les eaux rejetées vers la station de traitement doivent respecterles valeurs limites suivantes, sur
effluent brut non décanté :

 

 

 
 

 

 

 

   

Flux en pointe

Volume 34 m3/

DCO 70 kg/j

DBOS5 34,2 kg/j

MES 11,4 kg/j

Azote 5,8 kg/j

Phosphore 0,6 kg/i  
 

En outre, elles ne renferment pas de substances nocives en quantités suffisantes pour inhiber le
processus biologique de la station d'épuration ou pour détruire la vie aquatique sous toutes ses
formes à l'aval du point de rejet. Elles sont débarrassées des matières flottantes, déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement après mélange avec d'autres effluents, sont
susceptibles d'entraverle bon fonctionnement des ouvrages de traitement de la station d'épuration,

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter
les valeurslimites fixées par le présentarrêté.



 

44 - descriptif des ouvrages de traitement des effluents

Pré-traitement:

Les eaux rejetées vers la station de traitement subissent un prétraitement: les équipements
comportent:

- tamis à mailles de 1 mm,

-  Dégraisseur
- Un canal de mesure des effluents avant rejet vers ja station de traitement.

L’aire de réception des refus de dégrillage est raccordée aux réseaux des eaux usées en amont du
dispositif de pré traitement.

Un système d'alerte est mis en place pour prévenir de l'arrêt accidentel des installations,
notamment au niveau des pompes de relevages.
L'installation possède un dispositif de prétraitement deseffluents produits assurant quela taille des
particules solides des eaux résiduaires qui passent au travers de ces systèmes n'excède pas 6
mm. Tout broyage, macération ou tout autre procédé pouvant faciliter le passage de matières
animales au-delà du stade de prétraitement est exclu. Ce dispositif est conçu de manière à faire
face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier
à l'occasion du démarrage ou del'arrêt desinstallations.

Le type de dégrillage utilisé, le temps de séjour deseffluents stockéset la fréquence d'entretien de
ces dispositifs sont adaptés en conséquence.

Les installations de prétraitement sont correctement entretenues. Elles sont équipées de dispositifs
permettant des prélèvements dans les rejets et des mesures de leur débit dans de bonnes
conditions.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pourréduire la pollution émise en réduisant ou
arrêtant si besoin les opérations concernées.

Les matières recueillies lors du prétraitement des effluents de l'installation ainsi que les boues de
curage des canalisations situées en amont de ce prétraitement sont collectées, transportées et
éliminées conformément au règlement (CE) n° 1774/2002 susvisé,

Traitement secondaire:

*_ Lagune aérée de 1910 m3
*_ Lagune de décantation de 780 m3
Y_ Lagunedefinition ( stockage ) de 2500 m3

La totalité des dispositifs et ouvrages nécessaires au traitement deseffluents seront installés et mis
en service dans les six mois suivant la notification du présent arrêté. L'implantation des lagunes
respectentles règles fixées à l'article 3 de l’arrêté du 30 avril 2004.
Afin d'assurer leur étanchéité, les trois lagunes sont bâchées.

4.5- Eaux traitées

 

 

 

 

 

 

 

Paramètres Concenirations maximales
sur 2 heures et 24 heures

DCO 250 mg!

DBOS 80 mg/l

MES 90 mg/i

Azote ( NTK) 25 mg/|

Phosphore ( Pt} 12 mg/l

L Potasse (K) 25 mgfi    
 



 

4.6 - Eaux pluviales

Les eaux pluviales et de ruissellement sont collectées par un réseau séparatif, puis sont déversées
dans un fossé de 35 m3 permettant uneinfiltration naturelle dans le sol. La surverse { canalisation
de diamètre 80 mm ) sera équipée d'un dispositif d'obturation pour un confinement en cas de
pollution accidentelle.

Valeurs limites de rejet au milieu naturel:
. PH compris entre 5,5 et 8,5

. température < 30°c
. Rydrocarbures totaux 5 mg/l
. DCO 125 mg/l

. MES 35 mg/l.

4.7 - Surveillance des rejets - Auto surveillance

Le programme d'auto surveillance des consommations et des rejets est réalisé dans les conditions
suivantes sur effluents bruts non décantés:

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

  

CONSOMMATIONS

UNITES PERIODICITE
CONSOMMATION m3 1 fois/semaine

EFFLUENT BRUT
pH 1 fois/trimestre
Température °c 1 fois/trimestre
Matière en suspension (MES) mg/l et kg À fois/trimestre
Demande chimique en oxygène (DCO) mg/l et kg/j 1 fois/trimestre
Demande biochimique en oxygène mg/l et kg/j 1 fois/trimestre
(DBO5)
Azote Kjeldhal (NTK) mg/l et kg/) 1 fois/trimestre
Phosphore total (Pt) mg/l et kg/) 1 fois/trimestre

EFFLUENT TRAITE Durant la période d'épandage
pH 1 fois/mois
Matière en suspension (MES) mg/l 1 fois/mois
Demande chimique en oxygène (DCO) mg/l 1 fois/mois
Demande biochimique en oxygène mg/l 1 fois/mois
(DBO5)
Azote Kijeldhal (NTK) mg/l 1 fois/mois
Phosphore total (Pt) mg/l 1 fois/mois
Potasse mg/l 1 fois/mois   
 

Le suivi est réalisé surle rejet, à partir d'échantillon(s) prélevé (s) sur une durée de vingt-quatre
heures, sur une journée représentative de l'activité, proportionnellement au débit et conservé en
enceinte réfrigérée.

Les résultats de ces mesures sont transmis mensuellement à l'inspecteur des installations
classées, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que
sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. Les paramètres représentatifs de
l'activité de l'établissement sont joints.

Dans le cadre de la surveillance de ses rejets, l'exploitant fait procéder, par un organisme agréé par
le ministère chargé de l'Environnement, 1 fois par an, à des mesures de contrôle et d'étalonnage de
son dispositif d'autosurveillance, selon des modalités arrêtées en commun avecl'inspecteur des
installations classées.



 

Les mesures de contrôle et d'étalonnage du dispositif d'auto surveillance concernent:
-les étalonnages du débitmètre et au préleveurréalisés simultanément à un calage analytique ;
-les caiages analytiques pour chaque paramètre lorsque les analyses sont faites en interne

(doubles échantillonnages avec analyses simultanées parle laboratoire de l'exploitant et par
un laboratoire agréé).

L'ensemble de ces résultats est transmis à l'inspecteur des installations classées dans les mêmes
conditions que celles précédemmentindiquées.

Un contrôle des paramètres (PH, DCO, DBOS, MES, NGL,NTK,Pt, potasse) des eaux traitées sera
réalisé sur l'initiative de l'inspection des installations classées à une fréquence bisannuelie,
L'analyse des paramètres, exprimée en concentrations et en flux, sera réalisée sur un prélèvement
de 24 heures asservi au débit, Les résultats seront transmis à l'industriel et à l'inspection des
installations classées. Cette intervention peut avoir lieu à fout moment parl'organisme chargé des
mesures.

Ces mesures (prélèvements et analyses) sont à la charge del'exploitant.

4.8 - Epandage

4.8.1 Prescriptions générales

Conformément aux réglementations établies en application de la directive "Nitrates", du
guide de bonnes pratiques agricoles et du Code de l'Environnement, l’exploitant met en
place des pratiques d'épandage visant à respecter l'équilibre de la fertilisation par
ajustement des apports aux besoins prévisibles des cultures.

L'industriel. recherchera des solutions propres à réduire les flux en éléments fertilisants à
recyclerpar valorisation agricole.

Il informera le service chargé de l'inspection des installations classées des modifications
nofables envisagées dans les procédés de traitement des eaux résiduaires et des déchets
issus de l’épuration des effluents.

4.8.2 Prescriptions particulières

4.8.2.1.1 Etude et classement des sols

Les parcelles sont localisées sur les communes de PLOUISY et GRACES.

 

 

 

Type de culture Référence cadastrale commune

TTCR F 376, F376, F 377, F 378 PLOUISY

Cultures C 117, 118, 1e.100, 114, 504, GRACES

    
 

4.8.2.1.2 Effluents à épandre

Flux annuels à valoriser:

 Volume Azote Phosphore Potasse

5321 m3/an 130 kg/an 65 kg/an 130 Kg/an
 

     
 

 



 

Doses maximales apportées à l’hectare:

4.8.2.2 Contraintes

 

 

 

 

  

TTCR Cultures

Volume 4000 m3/ha 1000 m3/ha

Azote 100 kg/ha 25 Kg/ha

Phosphore 48 kg/ha 12 kg/ha

Potasse 100 Kkg/ha 25 kg/ha    
L'irrigation est interdite :

° pendantles périodes où le sol est pris en masse parle gel ou abondamment
enneigé:;
+ pendant les périodes de forte pluviosité:
° surles surfaces du périmètre classées en aptitude 1 pendant les périodes
d'excédent hydrique des sols:

En période défavorable,l'irrigation est interdite sur sol nu. fl convient également de
respecter strictement la carte d'é
défavorable.

pandage, donc de réserverles sols d'aptitude 2 en période

 

 

 

 

 

 

 

   

nie à z Distance : esNature des activités à protéger minimale Particularité

Points de prélèvement d'eau destinée à
à l'alimentation en eau potable $0 mètres

Pente régulière
inférieure à 7 % :

- Fermentescibles
10 mètres enfouis

immédiatement,
on - réseau d'irrigationBerges des cours d'eau enterré

Pente régulière
50 mètres inférieure à 7 %,

autres cas

se Pente régulière
100 mètres supérieure à 7 %,

Lieux de baignade, plages 200 mètres

piscicultures et zones conchylicoles 500 mètres Saufdérogation liée à la
topographie

aonesdeua7 |ES

|

En ca de déchetou
établissement recevant du public 100 mètres d'effluents odorants 
 

L'irrigation à proximité des maisons occupées par des tiers ne sera effectuée qu'à une distance
minimale de 50 mètres.

 

 



 

L'irrigation des taillis à très courte rotation sera réalisée à la raie ;
Pour ce qui concerne les cultures, l'irrigation sera réalisée à l'aide de matériels permettant de
réduire les contaminations par aéro-dispersion: citerne équipée de pendillards

Sur les parcelles récemment drainées, l'irrigation ne pourra être réalisée que 3 ans après la
fermeture des tranchées.

L'irrigation ne pourra être réalisée que sur des parcelles réellement cultivées et faisant l'objet d'un
entretien agricole normal : les épandagessurfriches, landes ou bois sont proscrits

L'irigation sur herbages ou cultures fourragères précédera de six semaines la remise à l'herbe des
animaux ou la récolte des cultures fourragères.

Les eaux iraïtées issues de l'installation seront stockées, avant irrigation dans 1 lagune qui
représente une capacité totale de 2500 m3, permettant de faire face aux périodes d'interdiction
d'irrigation

4.8.2.3 Plan prévisionnel et bilan agronomique

© Un programme prévisionnel annuel doit être établi au plus tard un mois avant le début des
opérations concernées. Ce programme comprend :

la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la
caractérisation des systèmes de culture sur ces parcelles (cultures implantées avant et après
l'épandage, période d'intercultures).

une analyse des sols portant sur les paramètres caractérisant la valeur agronomique,
prévus dans le tableau ci-après

# une caractérisation des eaux traitées (quantités prévisionnelles, rythme de production,
valeur agronomique, ….).

“* les préconisations spécifiques d'utilisation des eaux (calendrier et doses d'irrigation par unité
culturale . )

# l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de
l'irrigation.

Ce document doit permettre la justification, au travers d'une gestion prévisionnelle de l'irrigation,
de la valorisation de l'ensemble des eaux produites parl'installation en respectant l'ensemble des
contraintes réglementaires, notamment celles liées aux interdictions d'irrigation et des contraintes
résultant des études préalables, notammentliées aux impossibilités d'irrigation et au respect des
doses d'apports

Le programme prévisionnel est transmis au Préfet un mois avant le début de la campagne

© Un cahier, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des
Installations Classées, doit être tenu à jour. I comporte les informations suivantes:

+ les quantités d'eaux irriguées par unité culturale ;

les dates d'irrigation :

“ les parcelles réceptrices et leur surface:

les cultures pratiquées;

+ le contexte météorologique lors de chaqueirrigation;

+ l'ensemble desrésultats d'analyses pratiquées surles sols et sur les eaux avec les dates de
prélèvements;

“# l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'irrigation et
des analyses;

 



 

#% L'exploitant doit pourvoir justifier à tout moment de la localisation des produits (entreposage,
transport ou irrigation ) en référence à leur période de production et aux analysesréalisées.

8 Un bilan est dressé annuellement Ce document comprend :

* les parcelles réceptrices:

% un bilan qualitatif et quantitatif des eaux irriguées;

# l'exploitation du cahier indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou
substancesindésirables apportées sur chaque unité et les résultats des analyses de sols ;
+ les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type
de sol et de système de culture, ainsi que la fertilisation complémentaire ( autres apports
organiques, engrais minéral,

.…

} qui en découle:

# la remise à jour éventuelle des données réunieslors de l'étude initiale
+

Une copie du bilan est adressée au préfet et aux agriculteurs concernés avant le 31 mars de
l'année suivante.

@ Programme de surveillance:

L'exploitant doit effectuerou faire effectuer périodiquement les analyses suivantes :

a Valeur agronomique des eaux (Matière organique (en %), rapport C/N, Phosphore
total (en P:05), Potassium total (en K:0), Calcium total (en CaO), Magnésium total (en
MgO), Azote total en ammoniacal(en NH) :

> 1 fois par mois pendantla période d'irrigation

a Valeur agronomique des sols (Granuiométrie, PH, Azote global, P205 échangeable,
K20 échangeable, MgO échangeabie, CaO échangeable) :

> Etat initial pour toute parcelle ou groupe de parcelles dans un délai de deux ans à
compter du début des opérations, ensuite renouvellement tous les quatre ans au
maximum,
> annuellement sur échantillonnage représentatif en un point de référence de zone
homogène (1) correspondant à 30 % de la surface totale
> Aprèsl'ultime épandage

a Eléments - traces métalliques sur sols réalisés en un point représentatif de chaque
zone homogène (Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb, Sélénium, Zinc

}

:
> Avant le premier épandageet aprèsl'ultime épandage, surles points de référence
> au minimum tous les dix ans

a Eléments - traces métalliques sur eaux traitées ( Cadmium, Chrome, Cuivre,
Mercure, Nickel, Plomb, Sélénium, Zinc ) :

> 2 fois paran

Le point de référence est repéré par ces coordonnées Lambert et est identique pour toute mesureultérieure. Par “zone homogène" on entend une partie d'unité culturale homogène d'un point de vuepédologique n'excédant pas 20 ha: par‘unité culturale", on entend une parcelle ou un groupe de
parcelles exploitées selon un système unique de rotations de cultures par un seul exploitant.

Les résultats des analyses sont transmis avantle 20 du mois suivant à l'inspecteurdes Installations
Classées, accompagnés des commentaires sur les anomalies constatées, ainsi que les actionscorrectives mises en œuvres ou envisagées

 



 

4.8.3 Contrôles de la conformité des conditions de l'irrigation

Des vérifications inopinées pourront être effectuées à la diligence de l'administration.
L'exploitant devra permettre aux inspecteurs en charge du contrôle de procéder à toutes les
mesures de vérifications et expériences utiles pourconstaterl'exécution du présentarrêté,Il
devra leurfournir le personnelet les appareils nécessaires.

4.8.4 ) Extension du périmètre

Toute extension du périmètre qui viendrait à être demandé au-delà de la superficie des 6,6
hectares ayantfait l'objet del'étude, sera subordonnée à la production d'une étude
complémentaire,

4.9 - Prévention des pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident de
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matière qui par
leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences
notables surle milieu naturel récepteur.

4.9.1 - Stockages

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols (produits de
netfoyage, huile alimentaire, cuve à sang...) doit être associé à une capacité de rétention dont ie
volumedoit être au moins égalà la plus grande des deux valeurs:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pourie stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention doit être au moins égale à :

- dans Île cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité
totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 800litres ou
à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résisterà l'action
physique et chimique des fluides. ll en est de même pourson dispositif d'obturation qui doit être
maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) associé (s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions
conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés commeles déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à
une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou
dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en
fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-
dessus.
Lesaires de chargement et de déchargement de véhicules-citernes doivent être étanches etreliées
à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles.

Les dispositions appropriées sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident se
produisant dans l'enceinte de l'établissement, de déversements de matières qui, par leurs
caractéristiques et par les quantités émises, seraient susceptibles d'entraîner des conséquences
notables sur le milieu naturel récepteur. Une liste des dispositions prises, même occasionnellement,

  



 

est établie par l’expioitant ; elle est communiquée à l'inspecteur des installations classées et est
régulièrement tenue à jour

Uneattention particulière doit être portée :
- à chaque salle des machines de l'installation de réfrigération, qui doit être aménagée de
telle sorte qu’elle soit en rétention,(l'étanchéité de la (ou des) capacité (s) de rétention doit
pouvoir être contrôlée) :

- aux Capacités de rétention et au réseau de collecte et de stockage des égoutiures et
effluents accidentels, qui ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans
l'égout ou le milieu naturel et qui ne doivent pas permettre de déversements sans qu'un
contrôle desrejets ait pu avoirlieu :

- aux installations de collecte qui doivent être dimensionnées pour traiter les efflients
Correspondantsà la vidange compiète du plus gros réservoir;

- aux produits de neutralisation qui doiventêtre en quantité suffisante.

Le stockage des produits finis susceptibles d'entraîner une pollution du sol est associé à une
protection du sol adaptée.
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions
nécessaires pouréviter le renversement accidentel des emballages(arrimage des füts…).

4.9.2 Information surles produits

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents Jui permettant de connaître la nature et lesrisques des produits dangereux présents dansl'installation.
À l'intérieurde l'établissement, les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères
très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à laréglementation relative à l'étiquetage des substanceset préparations chimiques dangereuses.

4.9.3 - Nappessouterraines

Toutes dispositions sont prises pourprévenir toute introduction de pollution de surface.

ARTICLE5 - ELIMINATION DES DECHETS

5.1- Gestion

L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de cesinstallations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment eneffectuant toutes les opérations de valorisation possibles et économiquement acceptables

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à lesrecevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur, notamment en ce qui
concerne l'élimination des MRS et des sous-produits animaux.

Les emballages souillés ou mélangés ne seront plus mis en décharge conformément au décret du13 juillet 1994,

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement oud'élimination fixé dans la partie déchets de l'étude d'impact. Tout changement significatif de niveau
doit être porté à la connaissance del'inspecteur desinstallations classées.

L'inventaire des déchets, tel que présenté dans l'étude d'impact, sera régulièrement actualisé. Cette
révision sera communiquée à l'inspecteurdes installations classées dans un délai maximal de deux
ans à compter dela notification du présent arrêté.

 

 



 

L'exploitant établit une procédure écrite relative à la collecte età l'élimination des différents déchets
générés parles installations. Cette procédure régulièrement mise à jour est tenue à la disposition
de l'inspecteur desinstallations classées

Les sous-produits animaux de l'installation sont entreposés dans des conditions ne présentant pas
de risques (prévention des envols, des ruissellements, desinfiltrations dans le sol, des odeurs …)
pour les populations environnantes, humaines et animales, etl'environnement. Ils sont éliminés ou
valorisés conformément à la réglementation en vigueur.

Les matériels et outils jetables utilisés susceptibles d'être souillés par des matériels à risques
spécifiés doivent être éliminés conformément au décret n° 97-1048 du 6 novembre 1997 relatif à
l'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces
anatomiques et modifiant le code de la santé publique.

Les matières recueillies lors du prétraitement des effluents de l'installation défini à l'article 26 du
présent arrêté ainsi que les boues de curage des canalisations situées en amont de ce
prétraitement sont collectées, transportées et éliminées conformément au règlement (CE) n°
1774/2002 susvisé.

5.2- Stockage

Dansl'attente de leur élimination finale, les déchets sont stockés dans des conditions assurant
toute sécurité et ne présentant pas de risque de pollution (nuisances olfactives, prévention des
envois, des infiltrations dans le sol, .).

Pourles déchets spéciaux, les stockages temporaires avant recyclage ou élimination doivent être
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et être protégés des eaux météoriques.

5.3- Surveillance - Auto surveillance

L'exploitant tient à disposition de l'inspecteurdes installations classées une caractérisation et une
quantification de tous les déchets générés parson activité, quelles qu'en soient les quantités. Pour
les déchets d'emballages, il en va de même des contrats mentionnés à l'article 2 du décret n°
94.609 du 13 juillet 1994 : ces derniers doivent indiquer la nature et les quantités prises en charge.

5.4- déchets et sous produits fermentescibles

Les déchets et les sous-produits animaux fermentescibles, y compris ceux récupérés en amont du
dégrillage, sont conservés dans des locaux ou dispositifs adaptés pouréviter les odeurs,le contact
avec les eaux pluviales et l'accès à ces matières par d'autres animaux.

Pendant le stockage et au moment de l'enlèvement de ces déchets et sous-produits, et notamment
dans les abattoirs de ruminants procédant au retrait des MRS,les jus d'écoulement sont dirigés
versl'installation de prétraitement deseffluents d'abattoir

Les eaux résultant du nettoyage des locaux et des dispositifs de stockage des déchets et sous-
produits (bacs ayant contenu des viandes et des abats saisis et, dans les abattoirs de ruminants,
des MRS)sontcollectées et dirigées versl'installation de prétraitement deseffluents de l'abattoir.

Les cadavres, déchets et sous-produits fermentescibles non destinés à la consommation humaine
sont enlevés ou traités à la fin de chaque journée de travail s'ils sont entreposés à température
ambiante. Tout entreposage supérieur à 24 heures est réalisé dans des locaux ou dispositifs
assurant leur confinement, le cas échéant réfrigérés.

L'aire réservée aux fumiers et matières stercoraires est implantée de façon à ne pas gêner le
voisinage. Elle est protégée des intempéries et isolée de façon à récupérerles jus d'égouttage afin
de les diriger vers la station de prétraitement de l'établissement ou les ouvrages de stockage du
lisier.

 

 



 

5.4- Boues issues du traitement des effluents

Chaque année,les boues seront extraites des laguneset seront compostées (en mélange avec dela paille et chaulées) sur une plate forme de 725 m2 implantée sur la parcelle 117 section(commune de GRACES).

5.4.1. Règles d'implantation

L'installation sera implantée à :

- au moins cent mètres de tout immeuble habité ou occupé par des tiers, des stades ou desterrains de camping agréés, des établissements recevant du public, ainsi que des zonesdestinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers.

- au moins trente-cinq mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulementlibre, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, queles eaux soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des culturesmaraîchères, des rivages,des berges des cours d'eau ;

- au moins deux cents mètres des lieux de baignade et des plages:

- Au moins cinq cents mètres despiscicultures et des Zones conchylicoles. Cette distance peutêtre réduite en fonction des conditions topographiques, en vertu d'un arrêté de prescriptionsSpéciales pris selon la procédure prévue à l'article 30 du décret n° 77-1133 du21 septembre 1977.

- Les différentes aires mentionnées sont situées à au moins huit mètres des limites de propriétédu site.

5.4.2. Rétention des aires et locaux de travail

Le sol desaires définies doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir leseaux de ruissellement ayant transité sur ces zones et les éventuelles eaux de procédé (eaux ayantpercolé à travers les andains.….).

Les effluents recueillis sont de préférence récupérés et recyclés dans l'installation pour l’arrosageou lhumidification des andains(si nécessaire), ou éliminés comme déchets.

5.43. Propreté

L'installation est toujours maintenue en bon état de propreté, Les opérations de nettoyage etd'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire.

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des insectes et desrongeurs, et pour éviter la prolifération de mauvaises herbes sur le tas de compost, et ce sansaltération de celui-ci.

5.4.4. Utilisation du compost

Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, le Compost produit, l'exploitant doit seconformer aux dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural relatifs à la mise sur lemarché des matières fertilisantes et Supports de culture (voir également article 5-8).

Pour pouvoir être utilisé comme matière première pour fabriquer une matière fertiisante ou unSupport de culture, le compost produit doit respecter au minimum les teneurs limites définies dansles tableaux 1 a et 1 b de l'annexeil. Pour utiliser ou mettre sur le marché, mêmeà titre gratuit, lamatière fertilisante ou le Support de culture ainsi obtenu, l'exploitant doit se conformer auxdispositions des articles L. 255-1 à L 255.11 du code rural relatifs à la mise sur le marché desmatières fertilisantes et supports de culture,

Les justificatifs nécessaires seront tenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées etdes autorités de contrôle chargées desarticles L. 255-1 à L. 2565-11 du code rural.

 

 



 

À défaut de disposer d'une homologation, d’une autorisation provisoire de vente, d’une autorisationde distribution pour expérimentation, où d’avoir un compost où une matière conforme à une normed'application obligatoire, l'exploitant présentera un plan d'épandage.

ARTICLE 6 - PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS

6.1 - Règles d'aménagement

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement nepuisse être à l'origine des bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre lasanté ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne poursa tranquillité.
Les prescriptions del'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dansl'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, leur sontapplicables sans préjuger des dispositions arrêtées ci-après.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés àl'intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur(les engins dechantier au décret du 18 avril 1969). L'usage de tous appareils de communications par voieacoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf sileur emploi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

6.2- Niveaux limites

Les émissions sonores ne doivent pas dépasserles niveaux suivants en limite de propriété auxpoints définis dans la dossier de demande d'autorisation :

 

 

   

Niveaux limites admissibles en dB (A)
Jour Nuit

Période de 7 heures à 22 Période de 22 heures à 7
Emplacement heures heures

Sauf dimancheset jours Ainsi que dimanches et jours
fériés fériés

limite de propriété 65 55  
 

6.3 - Emergence

Les émissions sonores émises par Finstallation ne doivent pas être à l'origine, dans les Zones àEmergence Réglementée (ZER), d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définiesdans le tableau ci-après:

 

 

Niveau de bruit ambiant
existant dans ies zones à
émergence réglementée

(Incluantle bruit de
l'installation)

Emergence admissible
pourla période allant de

7h à 22h, sauf
dimanches et jours

fériés

Emergence admissible
pourla périodeallant de
22hà7h, ainsi que iles

dimancheset jours
fériés
  Supérieur à 45 dB (A)   5 dB (A)  3 dB (À)
 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continuséquivalents pondérés du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) etles niveaux sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt).

L'exploitant devra réaliser dans les 3 mois suivant la mise en service des nouvelles installations.lecontrôle du niveau de bruit et de l'émergence, aux points reportés sur le plan annexé, sera effectuépar une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installationsclassées. Les résultats des mesures (émergence en zone réglementée et niveaux de bruit en limitede propriété de l'établissement) seront transmis à l'inspecteur des Installations Classéesaccompagnés en cas de non-conformité, de propositions en vue de corriger la situation.



 

Les mesures seront effectuées selon la méthode définie en annexe à l'arrêté du 23 janvier 1997(basée sur la norme NFS 31.010 - décembre 1996), et dans des conditions représentatives del'ensemble dela période de fonctionnement de l'établissement : la durée de chaque mesure serad’une demi-heure au moins

ARTICLE 7 - GESTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION

7,1- Prévention

7.1.1 - Zone de dangers

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, trois types de zones de dangers en fonction de leuraptitude à l'explosion :
- zone de type |: zone à atmosphère explosive permanente ou semi-permanente,- Zone de type ll : zone à atmosphère explosive épisodique, de faible fréquence et de courtedurée.
- Zone detype Ii : Zone à risques d'incendie

7.1.2 - Conception — Aménagement

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une divisiondes activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ouune séparation physique destabilité suffisante en égard aux risques eux-mêmes.

Les locaux classés en zones de dangers, ainsi que les enceintes susceptibles d'entraîner unconfinement, sont conçus de manière à offrirle moins de résistance possible en cas d'explosion Ilssont, au besoin, munis d'évents d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une éventuelleexplosion et munis de moyens de prévention contre la dispersion où de dispositifs équivalents.

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des servicesd'incendie et de secours. Les éléments de construction seront d'une manière généraleincombustibles. L'usage des matériaux combustibles estlimité au strict minimum indispensable.

Ne sont conservées dans les zones de dangers que les quantités de matières inflammables ouexplosibles strictement nécessaires pour le travail de la journée et le travail en cours. En dehorsdes produits nécessaires à la fabrication, l'usage de tout produit ou matériaux combustibles estlimité au strict minimum indispensable.

11.8 - Installations électriques

Le matériel électrique basse tension est conforme à la norme NFC 15.100
Le matériel électrique haute tension est conforme aux normes NFC 13.100 et NFC 13.200

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles de l'art et notamment à lanorme NFC 15.100
En outre, les installations électriques sont conformes à la réglementation des installationsélectriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées etsusceptibles de présenter des risques d'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980 - JO. du 30avril 1980). Elles sont protégées contre les chocs.
Les transformateurs sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des zones dedangers. Desinterrupteurs mulüpolaires pour couperle courant (force et lumière) sont installés àl'extérieur des zones de dangers.
Lesinstallations électriques sont entretenues en bon état.
Les installations électriques sont contrôlées au moins une fois par an par un organisme agrée. Lesrapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

 



 

714 - Electricité statique - Mise à la terre

En zone de dangers, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, massesmétalliquesfixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leurliaisonéquipotentielle.
L'ensemble doit être mis à la terre. Cette mise à la terre est réalisée suivant les règles del'art; elleest distincte de celle du paratonnerre. La valeur des résistances desprises de terre est conformeaux normes et est périodiquementvérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut excéder un an.Les résultats sont tenus à la disposition de l'inspecteurdesinstallations classées.
Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ouinflammabies à l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs del'électricité afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques.

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage où chaînesconveñablement lubrifiées. En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettrel'écoulement à la terre des charges électrostatiques formées, le produit utilisé, assurantl'adhérence, ayant parailleurs une conductibilité suffisante.
Les systèmes d'alimentation des récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à éviter toutemplissage parchute libre. Les opérations de jaugeage parpige métallique doivent se faire au plustôt deux minutes aprèsl'arrêt du chargement.

7.1.5 - Suppression des sources d'inflammation ou d'échauffement

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des étincelles ne peut être maintenuoù apporté, même exceptionnellement dans les zones de dangers, que lesinstallations soient enmarche ou à l'arrêt, en dehors des conditions prévues ci-après, Cesinterdictions, notamment cellede fumer, sontaffichées en caractères très apparents dans les locaux concernés et surles portesd'accès.
Les centrales de production d'énergie sont extérieures aux zones dangereuses. Elles sont placéesdans des locaux spéciaux sans communication directe avec ces zones.
L'outillage utilisé en zones de dangers est d'un type non susceptible d'étincelles.

Dans les zones de dangers, les organes mécaniques mobiles sont convenablement lubrifiés etvérifiés périodiquement.
L'exploitant établit un carnet d'entretien qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation desopérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel.

7.16 - Chauffage des locaux — Eciairage

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones de dangers ne peut se faire que parfluidechauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas150°C. Tout autre procédé de chauffage peut être admis, dans chaque cas particulier, s'il présentedes garanties de sécurité équivalentes.
L'éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant ou à l'intérieur des zones dedangers par lampes électriques à incandescence sous enveloppes protectrices résistant aux chocsou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. |] est interdit d'utiliser des lampessuspendues à bout defils conducteurs.

71.7 - Permis de feu

Dans les Zones de dangers,tous les travaux de réparation ou d'entretien sortant du domaine del'entretien courant ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signéparl'exploitant ou par la personne que ce dernier a nommément désignée.
Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière, établieSous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. Cette consignefixe notamment lesmoyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux.

 

 



 

Lorsque les travaux ontlieu dans une zone présentant des risques importants,ils ne sont réalisésqu'après arrêt complet et vidange desinstallations de la zone concernée, nettoyage et dégazagedes appareils à réparer, vérification préalable de la non explosivité de l'atmosphère.Desvisites de contrôles sont effectuées après toute intervention.

7.18 - Détection de situation anormale

Les installations susceptibles de créer un dangerparticulier par suite d'élévation anormale detempérature ou de pression, sont équipées de détecteurs appropriés qui déclenchent une alarmeau tableau de commande decelles-ci.
Des consignes particulières définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement desalarmes.

7.19 - Organisation de la qualité

L'exploitant mettra en place une organisation de la qualité en matière de sécurité au niveau deséquipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation dangereuseou susceptible de la devenir, Cette organisation portera notamment sur:
- la conduite des installations (consignes en situation normale ou en cas de crise, essaispériodiques, maintenance, formation du personnel),
- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement.

Les documents correspondants seront tenus à disposition de l'inspecteur des installationsclassées.

7.2 Intervention en cas desinistre

7.2.1 - Signalement des incidents de fonctionnement

Les installations sont équipées d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence permettant aupersonnel de signaler où de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement soit par toutautre moyen défini parl'exploitant.
Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines.) enfonction de la nature et de la localisation de l'incident. |! est précisé si ces opérations sonteffectuées automatiquement et manuellement.

7.2.2 - Evacuation du personnel

Les installations doivent comporter des moyens rapides d'évacuation pour le personnel. LesSchémas d'évacuation sont préparés parl'exploitant, tenus à jouret affichés.7.23 - Moyens delutte contre l'incendie

L'établissement est pourvu, sous la responsabilité de l'exploitant, en accord avec le ServiceDépartemental de Secours et de Lutte contre l'incendie de la compagnie de GUINGAMP, desmoyens d'intervention appropriés aux risques encourus

L'établissement respectera les mesures générales de sécurité externes suivantes :
Rendre accessible chacun des bâtiments par une voie de 4 mètres de large au moins, utilisable entoute circonstance, et pouvant Supporter le passage et le stationnement d’un engin de 19 tonnes,

Les besoins en eau destinée à la lutte contre l'incendie devront être réalisés de manière à disposersimultanément et en permanence d'un débit de 60 m3/heure au moins, sous 1 bar, fournis par unpoteau ou bouche situé à 30 mètres de l'établissement

En outre:
- les moyens de secours et delutte contre l'incendie sont maintenus en bon état de service etvérifiés périodiquement,
- le personnel de l'établissement est entraîné périodiquement à la mise en œuvre desmatériels de secours et d'incendie : des exercices peuvent utilement être réalisés en

 



 

Commun avec les sapeurs-pompiers : l'ensemble du personnel participe à un exercice sur
feu réel au moins tous les deux ans,

- des dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide et aisée des services de
secours et de lutte contre l'incendie en tous points intérieurs et extérieurs des installations.Les éléments d'information sont matérialisés sur les sols et bâtiments de manière visible.
Les schémas d'intervention sont revus à chaque modification de la construction ou de mode
de gestion de l'établissement.Ils sont adressés à l'inspecteur Départemental des Servicesde Secours et de Lutte contre l'incendie,

- les voies d'accèsà l'usine sont maintenues constamment dégagées.

 

L'établissement dispose d'extincteurs { trois ) à proximité des zones à risques ; Ils sont vérifiés unefois par an par une société spécialisée,

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettantl'évacuation des fumées et gaz decombustion dégagés en cas d'incendie. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées àproximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de
l'installation.

7.2.4 - Consignes d'incendie

Outre les consignes générales, l'exploitant établit des consignes spéciales relatives à la lutte contre |l'incendie.
Celles-ci précisent notamment:

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre,
- l'organisation des équipes d'intervention,
- la fréquence des exercices,
- les dispositions générales concernantl'entretien et la vérification des moyens delutte contre
l'incendie,

- les modes d'appel des secours extérieurs ainsi que les personnes autorisées à lancer cesappels.

7.2.5 - Registre d'incendie

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie ainsi que les observationsauxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre spécial qui est tenu à ladisposition de l'inspecteur des installations classées

7.2.6 - Protection contre la foudre

Lesdispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la normefrançaise C 17-100.

ARTICLE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE
REFRIGERATION

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés serontdisposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehorsSans qu'il en résulte d'incommodité pourle voisinage.

La ventilation sera assurée,si nécessaire, par Un dispositif mécanique, de façon à éviter à l'intérieurdes locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas unefuite accidentelle nepuisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive.

Une ventilation permanente de tout le loca! devra être assurée de façon à éviter, à l'intérieur de
celui-ci, la stagnation de poches de gaz.

Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans iles abords immédiats, d'y allumer ou
d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire desétincelles.

 



 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires,ils ne pourront être exécutés qu'après que le chef deStation ou son préposé aura contrôlé que les consignes de sécurité sont observées : ces diversesconsignes seront affichées en caractères apparents.

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation desappareils à pression de gaz.

I! sera tenu un cahier mentionnant les dates de remplissage des circuits en fluide réfrigérant et lesquantités ajoutées à chaque fois

ARTICLE 9 - ACTIVITES SOUMISES À DECLARATION

Tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté, les activités soumises àdéclaration précisées dans le tableau de l'articie 1 sont réglementées par les prescriptions desarrêtés-types 361 et 367 joints, en annexe.

ARTICLE 10 - VALIDITE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation délivrée sous réserve du droit destiers deviendrait caduque au cas où lesinstallations qui en font l'objet ne seraient pas mises en exploitation dans un délai de trois anssuivantla notification du présent arrêté.
ll en serait ainsi également si l'établissement cessait d'être exploité pendant deux annéesconsécutives, saufle cas de force majeure,

Les travaux nécessaires à [a mise en conformité des installations au regard du présent arrêté et àl'arrêté ministériel du 30 avril 2004 (installations 2210 soumises à autorisation) seront réalisés dansles six mois suivant la Publication du présent arrêté.

ARTICLE 11 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Tout changement d'exploitant fera l'objet d'une déclaration adressée par le successeur au Préfetdes Côtes d'Armor dans le mois qui suivra la prise de possession

ARTICLE 12 - HYGIENE ET SECURITE DU PERSONNEL.

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires édictéesnotamment par le livre I! du Code du Travail dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité destravailleurs.

ARTICLE13 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision peutfaire l’objet, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif deRennes(3, contour de la Motte — 35044 RENNES CEDEX).

Il peut être déféré devant la juridiction administrative :°- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jouroùles dits actes ieur ont été notifié ;
2°- par les tiers, personnes Physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs9roupements en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installationprésente pour les intérêts visés à l’article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de japublication ou de l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu ‘à la finde la période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

  



 

ARTICLE 14 : PUBLICATION

Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie du lieu d'installation pour y

être consultée par toute personne intéressée.

Cet arrêté sera affiché en mairie de PLOUISY pendant une durée minimum d'un mois. Il sera

égalementaffiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de la société

LANCIEN.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais dans deux journaux d'annonces légales du

département: « Ouest-France » et « Le Télégramme ».

ARTICLE 15 : APPLICATION

 

Le Secrétaire Général de la préfecture,

Le Directeur départemental des services vétérinaires, inspection desinstallations classées,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à :

- la Société LANCIEN, « La Croix Morel », PLOUISY,
Monsieur le Sous-Préfet de GUINGAMP,

-__ Monsieurle Maire de PLOUISY.

Fait à SAINT-BRIEUC,le 15 décembre 2006

Le Préfet,

Pourle Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

nf. Dor
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Monsieurle Chef du Service interministériel de
Défense et de Protection Civiles

Monsieurle Directeur Départemental
Des Services Vétérinaires

Zoopole

9, rue du Sabot
B.P. 34

22440 PLOUFRAGAN

Monsieurle Sous-Préfet de GUINGAMP
22200 GUINGAMP

Monsieur le Directeur Départemental
des Affaires Sanitaires et Sociales

B.P. 2152
22021 SAINT-BRIEUC CEDEX 1

Madamela Directrice Régionale des
Affaires Culturelles

Hôtel de Blossac — 6, rue du chapitre
CS 22405

35044 RENNES CEDEX
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SAINT-BRIEUC, le 21 décembre 2006

Le Préfet des Côtes d'Armor

à

Monsieur le Directeur Départemental
de l'Agriculture et de la Forêt

B.P. 2256
22022 SAINT-BRIEUC CEDEX 1

Monsieurle Directeur Départemental
de l'Equipement

Service Eau, Mer, Equipements
B.P. 61

22023 SAINT-BRIEUC CEDEX

Monsieurle Directeur Départemental
Du Travail, de l'Emploi et de la Formation

22022 SAINT-BRIEUC CEDEX 1

Monsieur le Directeur Régional
de l'Environnement

ZAC Atalante Champeaux
2, Rue Maurice Fabre

CS 86523
35065 RENNES CEDEX

OBJET: Installations classées pour la Protection de l'Environnement
Décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié

P. J. : Un arrêté d’autorisation

M. le Directeur de l'Abattoir LANCIEN a présenté une demande en vue d'être autorisé à
procéder à la régularisation administrative de l’abattoir de volailles situé à PLOUISY au lieu-dit « la
Croix Morel » ainsi qu'à l'augmentation de la production.

Dans sa séance du 24 novembre 2006, la commission départementale compétente en
matière de risques sanitaires et technologiques a émis un avis favorable à cette demande.

J'ai l'honneurde vous adresser, sous ce pli, copie de l'arr

 

  

 

êté portaht autorisation.
{ LE\PREFET

Porle Préfét et par délégation
L'Attaché, Chef de Bureau,

Christiäh-RAYMOND
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